
Association loi 1901– reconnue d’intérêt général
6 rue d’Auvergne 69002 Lyon –  04 72 77 58 32 – Siret!: 453 574 493 00012
Email!: ngam@numericable.fr - http://www.ngam.com.fr

C’est votre générosité qui fera de
l’eau une affaire de tous!!

OUI!: J’accepte de partager  une partie de mes impôts au profit de l’eau potable.
Je verse à NGAM un don de!:

Ci-joint le chèque!:
À l’ordre de NGAM!: une passerelle Sud
D’un montant de…………………………..¤

N.B. NGAM a été reconnue d’intérêt général en 2005
Vous recevrez votre reçu pour vos déductions fiscales

F Contact : Association NGAM : une passerelle Sud
6, rue d’Auvergne, 69002 Lyon – Tel : 04 72 77 58 32
Email- ngam@numericable.fr - http://www.ngam.com.fr

Votre déduction fiscale

Votre don vous fait bénéficier
d'une réduction d'impôts de
75% dans la limite de 479 €.
Au-delà et dans la limite de
20% de votre revenu net
imposable, la réduction est de
66%. Au-delà de 20%,
l'excédent est reportable sur les
5 années suivantes.
Ainsi un don de 100 € ne
vous coûte en réalité que
25€.

Loi de finances 2005

Bulletin de soutien ponctuel

q   150 ¤ (soit 37,5¤ après déduction d’impôts)
q   100¤ (soit 25¤ après déduction d’impôts)
q     50¤ (soit 12,5¤ après déduction d’impôts)
q    20¤ (soit 6,24¤ après déduction d’impôts)
q Autre montant!:…………………………….¤


